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AUX NOUVEAUX
COLLÈGUES COMME
AUX ANCIENS…

 Nous sommes, par nos fonctions, isolés 
dans nos établissements. Nous sommes, par 
notre syndicat, le SNPDEN, forts de notre union 
face à notre hiérarchie, mais aussi par rapport 
aux parents, aux personnels, aux élèves…
 Nous avons besoin de réfléchir ensemble 
sur les conditions d’exercice de notre métier, 
sur les évolutions pédagogiques, sur la néces-
saire revalorisation de nos fonctions, sur les 
risques de notre profession et son devenir.

UN SYNDICAT UNITAIRE
ET OUVERT

 Le SNPDEN représente plus de 9 000 
collègues, chefs d’établissement et adjoints 
des lycées, lycées professionnels, collèges 
et EREA, actifs et retraités, en France et à 
l’étranger.
 Nous venons d’horizons divers, du 
SNES, du SE, du SNEP, du SNETAA, du 
SNEEPS, de la CFDT, du SNALC ou de la 
CGT et accueillons aussi des collègues qui 
n’ont jamais été syndiqués.
 En fait, ce qui caractérise le SNPDEN, 
c’est le refus des clivages, des oppositions 
de tendances, des blocages idéologiques. 
 Une seule incompatibilité : c’est avec ceux 
qui prônent le racisme et la xénophobie.
 Nous élaborons librement nos mandats 
en tant que personnels de direction, unis par 
notre métier et nos revendications majeures.
 Nous sommes trop peu nombreux, trop 
disséminés dans les académies, pour ne pas 
ressentir le besoin d’être ensemble, dans un syn-
dicat indépendant, responsable, actif et unitaire. 
Le SNPDEN travaille en confiance avec toutes 
les organisations syndicales que les autres per-
sonnels se sont données, sans sectarisme ni 
exclusive, sans alignement non plus, avec le 
seul souci de faire avancer les vraies solutions.

SPÉCIFICITÉ

 Le SNPDEN est un syndicat où toutes les 
catégories sont représentées mais où tout ce 
qui est catégoriel est intégré dans une vision 
d’ensemble. Son expertise est reconnue et 
sollicitée par différents organes.

 Il est aussi un syndicat majoritaire par lequel 
passent toutes les revendications des person-
nels de notre champ de syndicalisation.
 Il est enfin un syndicat démocratique où 
tout syndiqué peut faire prévaloir ses droits. 
Le SNPDEN regroupe des personnels sou-
vent isolés dans leurs fonctions. Il a le sens 
de la solidarité. Par les responsabilités de 
chacun, il est garant de l’intérêt général.

STRUCTURE

 Conséquence de la décentralisation et 
de la déconcentration, c’est bien à la base 
que s’effectue le travail syndical.
 Au niveau départemental : assemblée 
départementale et bureau départemental.
 Au niveau académique : assemblée géné-
rale académique, conseil syndical académi-
que et secrétariat académique.
 Au niveau national : le conseil syndical 
national (membres élus au niveau académi-
que) se réunit deux fois par an ; le congrès 
national se tient tous les trois ans. Il définit 
l’orientation du syndicat et peut, seul,  modi-
fier les statuts ; le bureau national, élu par 
le CSN est au centre des réflexions sur les 
structures, la vie syndicale, la doctrine syn-
dicale. Il se réunit une fois par mois.

REPRÉSENTATIVITÉ

 Le SNPDEN est présent :
➨ au Conseil supérieur de l’éducation
 (2 titulaires)
➨ au conseil d’administration de l’ONISEP 

(1 siège)
➨ au Conseil national des associations 

complémentaires de l’enseignement 
public

➨ au Conseil d’orientation et de perfection-
nement du CLEMI

➨ à l’Observatoire de la sécurité
➨ au  Comi té  Techn ique  Pa r i t a i re 

Ministériel
➨ au Haut conseil de l’Éducation
➨ à la commission spécialisée des lycées
➨ à la commission spécialisée des collèges
 Affilié à l’UNSA-Éducation, le SNPDEN 
siège aussi dans les instances fédérales.

LES ÉLUS DU SNPDEN

 La représentativité du SNPDEN a été 
confirmée lors des dernières élections profes-
sionnelles, en France comme à l’étranger.

Décembre 2005
• 8 élus sur 11 à la CAPN des
 personnels de direction

Juin 2007
• 4 sièges sur 4 à la commission
 consultative des directeurs 
 d’EREA (2 tit., 2 suppl.)

• 2 sièges sur 2 à la commission
 consultative des directeurs 
 d’ERPD (1 tit., 1 suppl.)

Juin 2007
• 4 élus sur 5 à la CCPCA « E »
 auprès de l’Agence pour
 l’enseignement du français
 à l’étranger

Dès la rentrée, n’attendez 
pas, prenez contact avec 

votre collègue responsable
départemental ou

académique. 

Envoyez votre adhésion à 

SNPDEN - adhésions,

21 rue Béranger,

75003 PARIS




